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Procédure de consultation   
 

Département fédéral de l’intérieur 

Ordonnance sur les prestations transitoires pour les chômeurs âgés 

Le 30 octobre 2019, le Conseil fédéral a transmis à l’Assemblée fédérale le message 
concernant la loi fédérale sur les prestations transitoires pour les chômeurs âgés 
(LPtra). Le Conseil des États et le Conseil national ont adopté le projet de loi corres-
pondant lors du vote final du 19 juin 2020. La nouvelle loi implique de définir 
certaines modalités d’application au niveau réglementaire, ce qui est fait avec cette 
ordonnance. 

Date d’ouverture: 28 octobre 2020 

Date limite: 11 février 2021 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Office fédéral des assurances sociales, secteur prestations AVS/APG/PC,  
Effingerstrasse 20, 3003 Berne, tél. +41 (0)58 485 08 08, www.bsv.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

3 novembre 2020 Chancellerie fédérale  
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